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 www.registre-coproprietes.gouv.fr 

 ANALYSE DES TELEDECLARANTS (au 31/05/2018) 

 Près de 200 000 copropriétés immatriculées à ce jour. 

 Si votre copropriété se compose de plus de 50 lots principaux (habitation, commerce, bureau), le représentant légal 

a dû procéder à son immatriculation avant le 31/12/2017. Aucun acte notarié ne peut être enregistré aujourd’hui 

en l’absence d’immatriculation des copropriétés de plus de 50 lots principaux. 41 200 copropriétés de plus de 

50 lots principaux sont immatriculées. Toutes les copropriétés quelle que soit leur taille, doivent être immatriculées 

pour le 31/12/2018 dernier délai. 

 Ce mois-ci, retrouvez en fin de lettre une note sur le rattachement et sur l’exactitude des données saisies. 

EN BREF 

 Quelques chiffres (au 31/05/2018) 

Copropriétés 

immatriculées 

télédéclarants actifs 

(pouvant immatriculer) 

 

 

196 417 

11 663 

 des télédéclarants sont des 

syndics bénévoles 
+54 % 

Typologie des 

télédéclarants inscrits 

Télédéclarants professionnels  

(syndics et administrateurs 

provisoires) 

Syndics bénévoles ou coopératifs 

Notaires 

Répartition des télédéclarants inscrits 

Ile-de-France 

253 229 

336 

176 

219 

301 
421 

859 

86592 

101106 

119559 

138540 

155385 
166692 

177323 
187975 

196417 
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 ANALYSE DES IMMATRICULATIONS (au 31/05/2018) 

Taille des copropriétés 

immatriculées 

Supérieure à 200 lots principaux 

Entre 50 et 199 lots principaux 

Inférieure à 50 lots principaux 

Répartition géographique des copropriétés immatriculées 

Ile-de-France 

2683 
2392 

3801 

2286 

3949 

5622 
9560 

25 410 

Pour vous abonner à la lettre d’information mensuelle du registre : 

envoyez un mail en cliquant sur ce lien 

Toutes les informations concernant les créations de compte et les immatriculations (fiches mémos utilisateurs, 

catalogues de données, FAQ) sont accessibles via la rubrique Aide du site www.registre-coproprietes.gouv.fr 

77% 

21% 

2% 

Renouveler son mandat sans demande de rattachement 

Une fois la copropriété immatriculée, si votre mandat est renouvelé, aucune pièce justificative ne sera à fournir 

si le renouvellement est effectué dans les 60 jours après l’expiration du mandat. Soyez attentifs aux mails 

envoyés par le registre qui vous informent de la nécessité de renouveler votre mandat. 

Le renouvellement est possible avant la date de fin du mandat.  

La date de fin du mandat précédent est modifiable lors du renouvellement.  

Il est essentiel de renouveler son mandat dans les 60 jours après son expiration. 

Le renouvellement ne sera pas soumis à un contrôle et sera immédiat.  

Une demande de rattachement engendre de nouveaux contrôles (dont celui de la pièce justificative) réalisés sous 

un délai de 5 jours ouvrés.  

Si vous ne renouvelez pas votre mandat dans les 60 jours, la copropriété ne sera plus accessible depuis la 

rubrique « gérer mes copropriétés » 

 

 

 

Fiche mémo « Gestion de la 
fin de mandat »  (format PDF 
– 327 Ko) 

Consultez la fiche mémo : 

Exactitude des données  

Lors de l’immatriculation ou de la mise à jour annuelle, il est impératif de vérifier l’exactitude des données saisies.  

Le récapitulatif de la demande doit faire l’objet d’une relecture complète  avant validation. 

 

 

 

 
Vous devez valider votre 

demande, seulement 

après une relecture et 

d’éventuelles corrections  

Validation 

demande  

Relecture 

récapitulatif 
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